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Protection juridique des majeurs - Mandataires,  

acteurs du social et du médico-social : ETHIQUES ENSEMBLE ? 
Programme du 18 septembre 2024  

Toulouse le jeudi 14 novembre 2024 au « Pavillon de la République » 

COMPLET - Gratuit sur inscription obligatoire, nombre de places limité 

Invité d’honneur : Anne CARON DÉGLISE, Avocate générale à la Cour de Cassation 

Animatrice : Judith FISCHER, Philosophe, Formatrice en éthique et santé. 

1. 9h - Ouverture et présentation des travaux par Monsieur le Président du Conseil 
Départemental de Haute Garonne (ou son vice-président) 

• Anne CARON DÉGLISE, Avocate générale à la Cour de Cassation 

• Xavier RENIER, en charge de la protection juridique des majeurs à l’UNAF – Union 

Nationale des Associations Familiales 

• Ange FINISTROSA, président de la FNAT – Fédération Nationale des Associations 

Tutélaires 

• Gérard REY, Président de la commission protection juridique de l’Unapei 

• Julien TOGNOLA, Directeur de la DREETS Occitanie 

2. 10h - Table ronde : « Quand la personne protégée fait société : un accompagnement 
individuel au sein de partenariats multiples » 

• Une personne protégée et Flora ZEGHOUANI, animatrice participation des 

usagers 

• Anne LAVALADE, Directrice générale de l’association Carpe Diem Premium à 

Toulouse 

• Anne LAHAYE, directrice adjointe aux services Mandataires judiciaires Protection 

Juridique des Majeurs à l’Udaf de la Haute-Garonne 

• Un représentant de l’Agence Régionale de Santé 

• Farida BOUKROUNA, Juge des Contentieux de la Protection statuant en qualité 

de Juge de Tutelles - Tribunal de Toulouse 

Échanges avec la salle 

Déjeuner offert sur place  
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3. 14h - Table ronde : « Les acteurs et l’éthique » 

• Andrès ATENZA, Président de l’Institut du travail social ERASME, PhD en 

Philosophie et Sociologie 

• Anthony BENYAICH, personne protégée, membre du Comité des usagers et Flora 

ZEGHOUANI, animatrice participation des usagers 

• Isabelle BALARDY, Directrice qualité et droits des personnes à l’ASEI (sous 

réserve) 

• Un représentant de l’ADMR  

• Échanges d’expérience et questions d’éthique : Aurélie MAYLAN, Mandataire 

Judiciaire à la Protection des Majeurs, Emilie CANTEGREIL, cadre technique à 

l’Udaf de Haute Garonne, Cécile MONDINO-HALIN, Mandataire Judiciaire à la 

Protection Juridique de l’Udaf de la Lozère 

• Françoise LAFLORENTIE, membre du haut conseil du travail social au collège des 

personnes qualifiées, animatrice de la commission éthique et déontologie 

• Anne-Marie DUGUET, chargée de mission à l’espace de réflexion éthique Occitanie 

Échanges avec la salle 

4. 16h30 - Clôture des travaux 

• Anne CARON DÉGLISE, Avocate générale à la Cour de Cassation 

• André GUINVARCH, Président de l’Uraf Occitanie 

 

Cette journée sera illustrée en temps réel par Monsieur Duriez. 

 
Colloque réalisé grâce au financement de la DREETS Occitanie 
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